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BILAN SOCIAL OAV 2010 
 

 EFFECTIF : 
A la date du  31 décembre 2010, il y avait 5 132 salariés (effectif global avec contrats en alternance et salariés non rémunérés) :  

 66,95 % de femmes et 33,05 % d’hommes, 

Effectif total au 31/12 
un pour un 

2010 
 

Hommes Femmes 

Effectif rémunéré 1 761 3 016 4 777 

Absents non rémunérés 86 208 294 

Contrats en alternance 24 37 61 

Effectif Total 1 871 3 261 5 132 

 

 les cadres ne représentent que 12,39 %,      
 

Effectif total au 

31/12 par catégorie 
(un pour un) 

2010 
 

Hommes Femmes 

Techniciens 1 486 3 010 4 496 

Cadres 385 251 636 

Total 1 871 3 261 5 132 
   

 
 134  CDD, 

 
 57 % des  salariés présents avaient plus de 50 ans et plus de 30 ans d’ancienneté. 

 
 SALAIRES : 

 

 13, 26 % des techniciens ont été promus en 2010, et 11,25 % des cadres, 
 

Nombre de salariés promus dans une catégorie supérieure 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
      
 
 

% Hommes et % Femmes par 

rapport à l’effectif total H ou F 
(Tech + cadres) en un pour un 

2010 

 
Hommes Femmes 

Techniciens 79,42% 92,3% 87,61% 

Cadres 20,58% 7,7% 12,39% 

Total 100% 100% 100% 

Cadres 
2010 

2010 
Hommes Femmes 

H 9 24 33 

I 10 6 16 

J 9 0 9 

K 0 1 1 

HC 2 0 2 

 30 31 61 

 Techniciens 
2010 

2010 
Hommes Femmes 

C 4 4 8 

D 14 35 49 

E 68 204 272 

F 40 119 159 

G 28 40 68 

 154 402 556 
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 la classification de 51% des salariés se situait entre les lettres D et  E, 

 
Répartition de l’effectif total au 31/12/2010 par sexe et par niveau de classification 

 

 

2010 

Total Hommes Femmes 

Total % Total % 

Techniciens 1 486 33,1 3 010 66,9 4 496 

B 11 22 39 78 50 

C 106 36,8 182 63,2 288 

D 331 28,2 841 71,8 1 172 

E 429 29,6 1 019 70,4 1 448 

F 303 33,6 599 66,4 902 

G 306 48,1 330 51,9 636 

Cadres 385 60,5 251 39,5 636 

H 196 53,1 173 46,9 369 

I 85 62,5 51 37,5 136 

J 60 80 15 20 75 

K 26 76,5 8 23,5 34 

HC 18 81,8 4 18,2 22 

Total 1 871 36,5 3 261 63,5 5 132 

            Les pourcentages sont calculés par rapport à l'effectif total du niveau de classification. 

 
 la moyenne des salaires chez OAV est inférieure à la moyenne des salaires de BNP Paribas. 

 
 ABSENTÉISME : 
 

Le taux d’absentéisme chez OAV est  inférieur  à celui de BNP Paribas. Cependant deux chiffres augmentent :  
 le nombre des accidents de trajets ou de travail, 
 le nombre des absences de plus de 6 jours. 

 
 HEURES SUPPLÉMENTAIRES :  
 

 15 356 heures  soit l’équivalent de 95 ETP (équivalent temps plein). 
      

 
RAPPORT EMPLOI 
 

Embauches 2009-2010 (en équivalents temps pleins) :  
 18 CDI,  
 227 CDD. 

                                                          

Ruptures conventionnelles 20,2 ETP 
 

D’après la direction, l’arrivée des salariés de  Fortis France et le recrutement de 50 CDI devraient permettre de diminuer le nombre 
de CDD et d’intérimaires en 2011 … à suivre ; 
 

La démarche ACE se poursuivra dans les GPAC/APAC « d’une part sur sa composante de développement du management et 
pilotage de la performance et d’autre part avec des projets »  
 
La direction ne manque pas d’imagination : quelques nouveaux projets pourraient voir le jour en 2011 :  

 création de l’agence crédit de Nancy 
 adaptation des outils front office aux flux SEPA 
 prise en compte de l’impact du projet grand ouest dans l’organisation du traitement des opérations en APAC  

 
Formation : « Les besoins identifiés » pour 2011 représentent plus de 140 000 heures … Impressionnant !!!  
 
 
 



       

 

 

RAPPORT ÉGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 2010  
 

 Chez les techniciens 65,47% sont des femmes et 34,53% sont des hommes. 
 Chez les cadres 39,04% sont des femmes et 60,86% sont des hommes.   

 

Grille des rémunérations par niveau hiérarchique et par genre 

Age Moyen 

 
2010 

Hommes Femmes 

B 55,4 58 

C 55,3 54,4 

D 49,4 44 

E 50,5 47,9 

F 51,9 50,6 

G 53,8 52,4 

Tech. 51,5 48,4 

H 54,4 53,3 

I 54,2 50,7 

J 51,8 51,3 

K 55,5 56,2 

HC 57 57,3 

Cadres 54,1 52,8 
 

1er décile 

 
2010 

Hommes Femmes 

B NC NC 

C 24 109 23 008 

D 24 348 22 963 

E 27 042 25 475 

F 28 544 28 179 

G 31 627 31 518 

Tech. 26 127 24 914 

H 35 579 36 203 

I 44 772 42 849 

J 55 317 60 059 

K 71 545 69 265 

HC 98 909 88 249 

Cadres 37 906 36 863 
 

Médiane 

 
2010 

Hommes Femmes 

B NC NC 

C 25 767 26 022 

D 28 343 26 828 

E 30 214 29 411 

F 31 720 31 914 

G 35 333 35 291 

Tech. 31 441 29 981 

H 41 635 40 978 

I 50 765 50 102 

J 62 747 63 151 

K 82 341 71 276 

HC 120 133 102 337 

Cadres 48 591 43 134 
 

9ième décile 

 
2010 

Hommes Femmes 

B NC NC 

C 29 179 28 320 

D 36 055 31 320 

E 36 491 32 965 

F 37 300 35 185 

G 40 999 39 365 

Tech. 38 445 35 430 

H 50 357 45 727 

I 59 765 54 585 

J 71 234 67 643 

K 97 119 75 745 

HC 143 439 125 026 

Cadres 78 312 61 494 
 

Les rémunérations sont classées par ordre croissant (par niveau de classification et par genre) et réparties par tranches de 10%, 

Le 1er décile donne la rémunération située juste au-dessus de la 1ère tranche de 10% (90% des salariés ont gagné au moins cette rémunération), 

La médiane donne la rémunération située juste au-dessus de la 5ème tranche de 10% (50% des salariés ont gagné au moins cette rémunération), 

Le 9ème décile donne la rémunération située juste au-dessus de la 9ème tranche de 10% (10% des salariés ont gagné au moins cette 

rémunération). 
 
 

Pour le périmètre CEGPAC, dans le cadre de l’accord de rattrapage salarial et après étude de 570 dossiers, 203 révisons de 
situations ont été accordées pour un montant total de 127 000 euros. 
 

Mesures spécifiques au titre du rattrapage salarial 2008 2009 2010 

Nombre de dossiers individuels examinés NC 633 570 

Nombre de révisions de situation réalisées après examen de ces dossiers NC 257 203 

Montant annuel du budget spécifique consacré à ces révisions de situation 
(en milliers d'Euros) 

NC 175 127 

 
 cela ne représente que 35 % alors que les écarts existent encore. 

 

La direction admet que l’on ne peut pas rattraper en 3 ans, 25 ans d’inégalité … … 
C’est pour cette raison qu’elle s’engage, pour l’année 2011, à poursuivre la réduction des écarts de salaire entre les hommes et 
les femmes. 
 

Egalement, d’après la direction des écarts de salaires entre les hommes et les femmes de plus de 5 % n’existeraient plus. 
 

Ces quelques chiffres, et d’autres que nous tenons à votre disposition, confirment ce que nous soulevons 
régulièrement lors des réunions avec la direction, à savoir, les salaires insuffisants malgré les quelques 
rattrapages, pour des salariés qui s’investissent beaucoup, et à qui la direction demande toujours plus (tâches 
morcelées et inintéressantes, restructurations, trajets toujours plus longs, manque de considération des 
directions, etc. …). 
 
INFO : si vous estimez devoir présenter votre dossier en commission de recours, il faudra adresser une lettre à 
votre direction avant le 30 juin 2011. (nous tenons un modèle à votre disposition). 


